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PREMIER MINISTERE

NOMINATIONS

Par décret n° 96-1039 du 28 mai 1996.
Mademoiselle Houda Ben Amor, administrateur, est chargée

des fonctions de chef de service des affaires juridiques à la
direction générale des entreprises publiques au Premier ministère.

Par décret n° 96-1040 du 28 mai 1996.
Madame Sawsen Nouri née Jamoussi, administrateur, est

chargée des fonctions de chef de service de la rémunération à la
direction générale des entreprises publiques au Premier ministère.

MAINTIEN EN ACTIVITE

Par décret n° 96-1010 du 27 mai 1996.
Il est accordé à Monsieur Ali Rekik, inspecteur général à la

Banque Centrale de Tunisie une dérogation d'exercer après atteinte
de l'âge légal de retraite et ce, pour une période d'un an à compter
du 1er juin 1996.

MINISTERE DE LA JUSTICE

Décret n° 96-1011 du 27 mai 1996, modifiant et
complétant le décret n° 73-436 du 21 septembre 1973,
relatif à la fixation des fonctions exercées par les
magistrats de l'ordre judiciaire.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de la justice,

Vu la loi n° 67-29 du 14 juillet 1967, relative à l'organisation
judiciaire, au conseil supérieur de la magistrature, au statut des
magistrats, l'ensemble des textes qui l'ont modifiée ou complétée
et notamment la loi organique n° 91-9 du 25 février 1991,

Vu le décret n° 73-436 du 21 septembre 1973, relatif à la
fixation des fonctions exercées par les magistrats de l'ordre
judiciaire, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et
notamment le décret n° 92-2130 du 7 décembre 1992,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - L'article premier du décret susvisé n° 73-436
du 21 septembre 1973 est modifié comme suit :

Paragraphe A 2 :
- vice premier président de la cour de cassation,
- avocat général adjoint du procureur général près la cour de

cassation,
- président de chambre à la cour de cassation,
- premier président d'une cour d'appel autre que celle de Tunis,
- procureur général d'une cour d'appel autre que celle de Tunis,

- avocat général adjoint du procureur général directeur des
services judiciaires,

- inspecteur général adjoint au ministère de la justice,
- avocat général conseiller au ministre de la justice,

- avocat général directeur général des études et de la
législation,

- président du tribunal de première instance de Tunis,

- procureur de la République près le tribunal de première
instance de Tunis,

- vice premier président de la cour d'appel de Tunis,

- premier adjoint du procureur général près la cour d'appel de
Tunis,

- premier vice-président du tribunal immobilier,

- le directeur général de l'institut supérieur de la magistrature,

- directeur général du centre d'études juridiques et judiciaires.

Paragraphe A 3 :

- président de chambre à la cour d'appel,

- président d'un tribunal de première instance du siège d'une
cour d'appel autre que celle de Tunis,

- procureur de la République près d'un tribunal de première
instance du siège d'une cour d'appel autre que celle de Tunis,

- avocat général à la direction des services judiciaires,

- inspecteur au ministère de la justice,

- vice premier président d'une cour d'appel autre que celle de
Tunis,

- premier adjoint du procureur général d'une cour d'appel autre
que celle de Tunis,

- vice-président du tribunal de première instance de Tunis,

- procureur adjoint de la République près le tribunal de
première instance de Tunis,

- bâtonnier des juges d'instruction près le tribunal de première
instance de Tunis,

- président du tribunal cantonal de Tunis,

- le directeur des études à l'institut supérieur de la
magistrature,

- chef de cellule au centre d'études juridiques et judiciaires.

Paragraphe B :
- président d'un tribunal de première instance autre que celui

du siège d'une cour d'appel,
- procureur de la République près d'un tribunal de première

instance autre que celui du siège d'une cour d'appel,
- vice-président d'un tribunal de première instance,
- juge des tutelles,
- premier juge d'instruction,
- premier substitut du procureur de la République près un

tribunal de première instance du siège d'une cour d'appel,
- vice-président du tribunal immobilier,
- vice-président du tribunal cantonal de Tunis,
- président d'une justice cantonale du siège d'une cour d'appel,

autre que celle de Tunis
- substitut d'un avocat général à la direction des services

judiciaires,
- inspecteur adjoint,
- juge de la famille,
- juge des enfants,
- chef de groupe de travail au centre d'études juridiques et

judiciaires.
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Paragraphe C :

- subsititut du procureur de la République,

- juge d'instruction,

- juge cantonal,

- président du conseil de prud'hommes,

- président de la commission de taxation d'office,

- juge des allocations familiales au tribunal de première
instance de Tunis,

- juge unique,

- juge de l'entreprise,

- juge du registre du commerce,

- juge rapporteur au tribunal immobilier,

- magistrat-chercheur au centre d'études juridiques et
judiciaires.

Art. 2. - Les ministres de la justice et des finances sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 27 mai 1996.

Zine El Abidine Ben Ali

MAINTIEN EN ACTIVITE

Par décret n° 96-1012 du 27 mai 1996.
Sont maintenus en activité conformément aux indications

ci-après les magistrats dont les noms suivent :

Mahmoud Jouini, président de chambre à la cour de cassation
du 1er juin 1996 au 31 mai 1997,

El Fadhel Ben Ammar, conseiller à la cour de cassation du 1er
juillet 1996 au 31 juillet 1997

Boubaker Kochkar, premier vice-président du tribunal
immobilier du 1er août 1996 au 31 juillet 1997,

Béchir Kèdous, procureur général près la cour de cassation du
1er octobre 1996 au 30 septembre 1997

Abdelwaheb Ben Ameur, premier président de la cour d'appel
de Tunis du 1er décembre 1996 au 30 novembre 1997,

Bacha Bajjar, président de chambre à la cour de cassation du
1er décembre 1996 au 30 novembre 1997.

MINISTERE
DE LA COOPERATION INTERNATIONALE
ET DE L'INVESTISSEMENT EXTERIEUR

Liste des agents à promouvoir au grade d'ingénieur
divisionnaire au titre de l'année 1996

Hamed Ben Abdelkarim.

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

Décret n° 96-1013 du 27 mai 1996, fixant le salaire
minimum interprofessionnel garanti dans les secteurs
non agricoles régis par le code du travail.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des affaires sociales,

Vu la loi n° 66-27 du 30 avril 1966, portant promulgation du
code du travail et notamment son article 3,

Vu le code du travail et notamment ses articles 134 et 234,

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut général des
agents des offices et des entreprises publiques à caractère
industriel et commercial et des sociétés dont le capital appartient
directement et entièrement à l'Etat ou aux collectivités publiques
locales,

Vu le décret n° 68-107 du 20 avril 1968, relatif aux
commissions de classement professionnel,

Vu le décret n° 73-247 du 26 mai 1973, relatif à la procédure
de fixation des salaires et notamment son article 2,

Vu le décret n° 81-437 du 7 avril 1981, instituant une
indemnité complémentaire provisoire,

Vu le décret n° 82-501 du 16 mars 1982, portant majoration
du salaire minimum interprofessionnel garanti dans les secteurs
non agricoles régis par le code du travail,

Vu le décret n° 95-900 du 15 mai 1995, fixant le salaire
minimum interprofessionnel garanti dans les secteurs
non-agricoles régis par le code du travail,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Le salaire mimimum interprofessionnel
garanti dans les secteurs non agricoles est fixé pour les travailleurs
des deux sexes âgés de 18 ans au moins à 160,160 dinars et à
140,051 dinars par mois et 770 millimes et 808 millimes l'heure,
respectivement pour les régimes de 48 heures et de 40 heures par
semaine.

Art. 2. - Le salaire mimimum interprofessionnel garanti tel que
défini à l'article précédent se compose des éléments suivants :

A - pour les salariés payés au mois :

1) régime de 48 heures par semaine :

- 129,792 dinars en tant que salaire de base,

- 30,368 dinars représentant le montant de l'indemnité
complémentaire provisoire instituée par le décret n° 81-437 du 7
avril 1981 et majorée par le décret n° 82-501 du 16 mars 1982
susvisés,

2) régime de 40 heures par semaine :

- 110,051 dinars en tant que salaire de base,

- 30,000 dinars représentant le montant de l'indemnité
complémentaire provisoire instituée par le décret n° 81-437 du 7
avril 1981 et majorée par le décret n° 82-501 du 16 mars 1982
susvisés,

B - pour les salariés payés à l'heure :
1) régime de 48 heures par semaine :
- 624 millimes en tant que salaire de base
- 146 millimes représentant l'indemnité complémentaire

provisoire instituée par le décret n° 81-437 du 7 avril 1981 et
majorée par le décret n° 82-501 du 16 mars 1982 susvisés,

2) régime de 40 heures par semaine :

- 635 millimes en tant que salaire de base,

- 173 millimes représentant l'indemnité complémentaire
provisoire instituée par le décret n° 81-437 du 7 avril 1981 et
majorée par le décret n° 82-501 du 16 mars 1982 susvisés.

Art. 3. - Les travailleurs rémunérés à la tâche, à la pièce ou au
rendement et qui en contrepartie du rendement normal perçoivent
un salaire égal au salaire minimum interprofessionnel garanti,
bénéficient d'une majoration de salaire selon un montant leur
permettant en contrepartie du rendement normal de percevoir le
salaire minimum interprofessionnel garanti tel que fixé à l'article
premier du présent décret.

Art. 4. - Les jeunes travailleurs âgés de moins de 18 ans ne
peuvent en aucun cas percevoir un salaire inférieur à 85% de celui
de l'adulte.


